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Permanences accueil 
Lundi 15 h - 17 h 
Mardi 10 h - 12 h 

Mercredi 10 h - 12 h 
Vendredi 16 h - 18 h 

Marché 

Mercredi après-midi  

de 16 h 30 à 19 h 

Parking Halle du Buis 
Cantine - Garderie 

04 76 05 09 11 
06 67 81 01 42 

Ecole maternelle 

de Réaumont 
04 76 91 53 93  

Ecole élémentaire 

de Saint Blaise du Buis 
04 76 65 97 69 

Messes 
ndvouise.fr 04 76 05 12 66 

 

VIE	COMMUNALE	

AGENDA AOÛT 
 
Vendredi 11 
Don du sang 16 h à  
19 h 30 - Halle du Buis. 
LES RENDEZ-VOUS  
NATURE EN ISÈRE 
Dimanche 13 
Balade rafraîchissante 
au fil de l’eau 16 h à 18 h.  
Tout public. Gratuit. 
Rdv parking du site de 
l’étang Cote Manin.  
Réservations :  
04 76 93 17 60. 
 
DÉBUT SEPTEMBRE 
 
Samedi 2 
Forum intercommunal 
des associations du cœur 
vert 9 h à 12 h gymnase 
Saint-Cassien. 
Mardi 5 
Tennis : AG 19 h  
salle Parménie. 
Vendredi 8 
Soirée d’ouverture coupe 
du monde de rugby 19 h 
Halle du Buis. 
Samedi 9 
Tennis de table : Portes 
ouvertes 14 h à 17 h 
Halle du Buis. 

COUPE DU MONDE DE RUGBY	

Cette année, la coupe du monde de 
rugby se déroule en France. 
Nous saisissons l’occasion pour réunir 
les passionnés du ballon ovale lors des 
matchs importants pour nos bleus. 
Une projection sur écran géant des 
matchs sera diffusée à la Halle du 
Buis. L’entrée est gratuite.  
Les bénéfices de la buvette et de la  
petite restauration seront reversés au 
Centre Communal d’Action Sociale. 
Soirée d’ouverture vendredi 8 
septembre dès 19 h à la Halle du 
Buis pour le match FRANCE /  
NOUVELLE-ZÉLANDE à 21 h. 
Une deuxième diffusion pour le 
match FRANCE / ITALIE est  
prévue vendredi 06 octobre à  
21 h à la Halle du Buis. 
Nous retransmettrons également les 
quarts, demis et pourquoi pas la finale 
si notre équipe atteint ce niveau de la 
compétition. 
Merci de réserver vos plateaux de charcuterie, fromage à 8 € par  
téléphone ou mail à la mairie avant le :  
 1er septembre pour le match du 8. 
 29 septembre pour le match du 6 octobre. 
Venez nombreux entre amis, famille, encourager les joueurs !  

FORUM DES ASSOCIATIONS	

Le forum des associations  
intercommunal du coeur vert se 
tiendra samedi 2 septembre de  
9 h à 12 h au gymnase de Saint-
Cassien. Plus de 40 associations sont 
présentes. 

TRAVAUX	

Après plusieurs mois d’attente, les travaux de  
rénovation de la route du Guichard reprennent enfin. 
Suspendu en raison d’un projet de construction sur la 
commune de Réaumont, le chantier reprend cet été.  
Il s’agit de finaliser la couche d’enrobé après  
l’enfouissement des réseaux. Le projet comprend  
également la reprise du chemin des Gayères sur  
Réaumont. Nous vous remercions pour votre patience 
et comptons sur votre vigilance pendant cette phase 
finale des travaux. 

Retrouvez page 6 le flyer ! 



SORTIE SÉNIORS 
Le CCAS propose sa sortie estivale le jeudi 21 septembre. 
Les personnes de 65 ans et plus pourront à nouveau se 
retrouver pour une escapade du côté du lac du Bourget. 
Au programme, visite de la cuivrerie du Bugey à Lavours, repas 
gourmand à l’auberge la Paillère, croisière en bateau sur le canal 
du Rhône et le lac du Bourget, visite du village de Chanaz. 
Départ à 9 h et retour à 19 h à Saint Blaise du Buis en 
autocar. Une participation financière sera demandée.  
Nous espérons vous voir nombreux pour ce beau voyage et ce  
moment de partage qui marquera la fin de l’été ! 
 
ATELIER SÉNIORS 
À partir du vendredi 29 septembre, le CCAS en partenariat avec l’association 
SIEL BLEU renouvèle sa session d’atelier physique adapté pour les séniors de  
14 h à 15 h 15 à la salle Parménie. 
Douze personnes retraitées maximum peuvent participer aux douze séances consécutives.  
Les personnes ayant déjà assistées à l’atelier précédent ne pourront pas se réinscrire. 
Les vendredis : 29 septembre, 6-13-20-27 octobre, 3-10-17-24 novembre et 1-8-15 décembre. 
 
Inscription par téléphone ou mail à la mairie pour ces deux évènements du CCAS. 

CCAS	

GÉRER MES BIENS IMMOBILIERS	

Compte tenu de l’afflux des déclarations des biens immobiliers, un délai  
supplémentaire d'un mois est accordé aux propriétaires pour effectuer leur 
obligation déclarative dans l’espace « Gérer mes biens immobiliers » sur  
impots.gouv.fr. La nouvelle date limite est fixée au 31 juillet 2023. 
Si vous n’avez pas accès à Internet ou que vous avez besoin d’assistance pour 
effectuer votre déclaration, vous pouvez contacter le 0 809 401 401  
(service gratuit + prix d'un appel), du lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h.  

MISS ISÈRE 13-15 2023	

Coraly LANDRU, 13 ans, originaire de Saint Blaise du Buis, est  
collégienne en classe de 4ème au collège Saint Joseph à Voiron. 
Sportive, elle pratique le basketball. Elle intégrera l'équipe U15 du 
Basket Club Bavonne à la rentrée prochaine. 
Passionnée par l'univers des Miss depuis son plus jeune âge,  
Coraly se lance dans une belle aventure : Réaliser un rêve de petite 
fille en remportant le titre de Miss Nationale 13-15 ans 2023.  
Parmi 35 candidates au départ, 12 ont été retenues. Coraly porte 
désormais l’écharpe Miss Isère 13-15 et représentera notre  
département lors du concours Miss Nationale 13-15 2023 le  
28 octobre prochain à Héricourt (Haute-Saône). Un spectacle sur 
le thème de Walt Disney. Afin de la soutenir, un système de vote en 
ligne sera mis en place pour l'évènement. 
Chrystel LANDRU, sa maman. 

BIEN VIVRE ENSEMBLE	

Au moment des beaux jours, rien de plus naturel que de passer une soirée en famille 
ou entre amis et de profiter de l’été. Mais pour autant, ne troublons pas la tranquillité 
d’autrui. Avertissez au préalable vos voisins si vous pensez faire plus de bruit un soir et 
essayez au maximum de limiter les désagréments. 
Aux utilisateurs du city stade, nous demandons également de respecter le voisinage 
(volume sonore) et de stationner les véhicules à moteur sur le parking.  
Respectons le repos de chaque citoyen qui à partir de 21 h, 22 h souhaite retrouver le 
calme… Aussi pour une vie agréable dans notre village, vous êtes invités à respecter la 
vie nocturne. Le bruit n'a pas besoin d'être répétitif, intense ou de durer très  
longtemps pour être jugé comme une infraction répressible. 



BIODIVERSITÉ LOCALE 
Le Pays Voironnais a lancé en 2022 une action en faveur de la 
biodiversité locale, avec la proposition de l’installation de  
nichoirs à hirondelles de fenêtre, gîte à chauve-souris et hôtel à 
insectes dans les communes du territoire. 
À Saint-Blaise, deux nichoirs ont été installés sur 
l’école du haut et un sur le bâtiment de la mairie côté 
parking. Le gîte à chauve-souris se trouve sur la  
façade sud de la mairie et l’hôtel à insecte, dans le 
tronc d’un noyer au jardin partagé. 
 
Un petit panneau d’information destiné au public a été placé 
sous les nichoirs. Vous pouvez le retrouver sur la façade 
de l’école du haut. 

Gîte à chauve -souris Hôtel à insectes 

RÉCUPÉRATEUR D’EAU DE PLUIE 
Vous souhaitez récupérer l'eau de pluie pour vos usages  
extérieurs, le Pays Voironnais a mis en place une aide d'un 
montant de 50 euros pour l'achat d'un récupérateur d'eau de 
pluie. 
Les conditions : 
 Habiter l’une des 31 communes du Pays Voironnais. 
 Demander une aide par foyer. 
 Achat d’un montant minimum de 100 €. 
Les pièces à fournir : 
 Justificatif de domicile datant de moins de trois mois. 
 La facture d'achat d'un récupérateur d'eau de pluie acheté 

entre le 01/06/2023 et le 15/11/2023. 
 Un formulaire de demande d'aide financière à télécharger à transmettre avant le 

15/11/2023 à l'adresse : recuperateur-eau@paysvoironnais.com 
 
COLLECTE DES DÉCHETS 
Les collectes du mardi 15 août sont reportées au mercredi 16 août.  
Il est impératif de toujours sortir les bacs la veille au soir du jour de collecte et de les 
rentrer dès le passage du camion collecteur.  

PAYS VOIRONNAIS	

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes à partir de 16 ans de 
nationalité française, garçons et filles, doivent se faire recenser 
à la mairie de leur domicile. Ils seront ensuite convoqués à une 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC).  
Vous devez vous rendre en mairie muni de votre : 
 Livret de famille ou acte de naissance,  
 Pièce d’identité, 
 Justificatif de domicile. 
La Mairie établit une attestation de recensement qui 
doit être conservée précieusement, aucun duplicata ne pourra être délivré.  

RECENSEMENT CITOYEN	



ÉTAT-CIVIL	

Mariages :  
 

Clémentine DEBLOIS et Edin MUSTEDANAGIC le 24 juin 2023. 
Annita SCHIAVONE et Laurent DUBOIS le 8 juillet 2023. 

VIE	ASSOCIATIVE	

Du 7 au 16 août, le Relais Petite Enfance sera fermé. Jusqu’au 4 août et du 17 au 25 août, les 
permanences seront centralisées au Relais de Moirans, les mardis et jeudis de 9 h à 11 h.  
Il est toujours possible de prendre rendez-vous sur une autre commune et à un autre  
horaire si besoin à aipe.petite.enfance@gmail.com ou au 07 49 83 62 07. 
A partir du lundi 28 août, les permanences reprendront aux lieux et horaires habituels sur 
les différentes communes. 

RELAIS PETITE ENFANCE	

Afin de prévenir des éventuels cambriolages, le dispositif gratuit 
Opération Tranquillité Vacances (OTV) des services de police et 
de gendarmerie vous propose de veiller sur votre logement  
pendant votre absence et de vous prévenir en cas d'anomalie 
(vous-même ou une personne de confiance proche du lieu). 
La surveillance est assurée par des patrouilles effectuées de jour 
comme de nuit, en semaine et le week-end. 
Le dispositif fonctionne dans tous les départements français.  
L’inscription peut se faire tout au long de l’année, même hors des vacances scolaires. La durée d'absence ne 
peut excéder 1 an. Pensez à vous inscrire quelques jours avant votre départ, que ce soit sur place ou en ligne. 
Inscription sur place 
Vous devez vous munir de votre pièce d'identité et d'un justificatif de domicile.  
Conservez bien le récépissé de votre demande d'inscription. 
Démarche en ligne 
La connexion se fait via le site Service-Public.fr, identifiez-vous via France Connect et compléter le formulaire 
en ligne. Vous recevrez également un récépissé de votre demande par courriel ainsi qu’un formulaire  
reprenant toutes les informations communiquées. 

OPÉRATION TRANQUILITÉ VACANCES	

DON DU SANG	

Votre don est un acte citoyen, solidaire et libre qui permet de répondre 
à des besoins quotidiens de manière bénévole.  
Plus vous serez nombreux et réguliers à donner, plus vous pourrez  
aider ensemble chaque jour les patients qui en ont besoin.  
Vous êtes irremplaçables ! 
Prenez rendez-vous pour la prochaine collecte à Saint Blaise 
du Buis le vendredi 11 août de 16 h à 19 h 30 à la Halle du 
Buis : https://mon-rdv-dondesang.efssante.fr 

Les services des urgences ont vocation à accueillir des patients 
dont l’état de santé requiert des soins rapides et adaptés dont 
l'absence mettrait en jeu leur pronostic vital ou pourrait  
conduire à l'altération grave et durable de leur état de santé.  
Avoir rapidement besoin de soins n’est pas forcément synonyme 
de passage systématique aux urgences. 
Les réflexes avant de se déplacer aux urgences : 
 Je prends conseil auprès de mon médecin ou de mon  

pharmacien. 
 Je trouve un lieu de consultation sans rendez-vous.  

Consultez la carte interactive sur le site de l’Agence Régionale de Santé pour vous aider. 
 J’appelle le 15 (ou le 114 pour les personnes sourdes ou malentendantes). 
Vous aussi, adoptez les bons réflexes cet été et faites passer le message autour de vous ! 
Plus d’informations sur le site internet de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes :  
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/les-urgences-cest-pas-une-evidence 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ	



Impression réalisée par la Mairie de Saint Blaise du Buis - Directeur de publication : Nathalie FAURE 
Conception et rédaction : Commission Communication - Tirage à 450 exemplaires. 
Pour recevoir la Feuille de Buis en format numérique, veuillez en faire la demande par mail : m.stblaise@wanadoo.fr 

TENNIS ESPOIR CLUB	

Le mardi 4 juillet, la saison s’est clôturée pour notre école de 
tennis dans la bonne humeur avec bonbons et boissons.  
La qualité et le confort de terrains rénovés font toujours le  
bonheur de nos petits et grands et de leurs articulations. 
Le club a pour vocation de pratiquer le tennis loisir (pas de 
compétition). Nous proposons des cours pour enfants à partir 
du CP et adultes par tranche d’une heure. Notre fidèle  
professeur Philippe JEANNERET est présent tous les mardis 
soirs de 16 h 45 à 21 h 45. Les cours ont lieu en extérieur ou 
dans la Halle du Buis en cas de pluie. L'adhésion donne droit 
de jouer de septembre à août de l'année suivante sur les courts 
extérieurs tous les jours de la semaine sauf le mardi soir. 
Inscriptions : le club sera présent au forum des associations le 
samedi 2 septembre. 
Le mardi 5 septembre 2023 à 19 h à la salle Parménie, nous vous attendons nombreux pour 
l’Assemblée Générale, suivie des inscriptions. 
Information pour les parents des collégiens : Pensez bien à demander ou renouveler votre carte 
"Tatoo" (gratuite). Elle donne droit à des réductions pour des inscriptions sportives, culturelles, artistiques. 
Le club adhère à ce dispositif. Pour en profiter, faire la demande sur le site www.isere.fr avant le 15 août. 
Pour plus d'infos : tennisespoirclub@gmail.com 
Bel été à tous, jouez au tennis, profitez des vacances et rendez-vous à la rentrée !  
Le bureau du Tennis Espoir Club 

Le Sou des Écoles de Réaumont / Saint Blaise du Buis a  
organisé la kermesse des écoles lors d’une journée très  
conviviale et ensoleillée. 
Les spectacles préparés avec soin par les enfants et les  
enseignant(e)s ont été présentés et grandement appréciés.  
La qualité du final des danseurs a déclenché un engouement 
collectif et même les spectateurs enjoués se sont mis à danser !  
Après plus de 200 repas préparés par l'équipe des parents  
bénévoles, l'après-midi, les enfants se sont amusés sur les  
nombreux stands : handirugby, ventriglisse, maquillage,  
château gonflable, pêche à la ligne... Merci à tous.  
L'équipe vous donne rendez-vous en juin 2024 ! 
Le Sou des Écoles 

SOU DES ÉCOLES	

ECO DU PARTAGE	

Les grandes vacances sont là et c’est le temps des bilans… 
Nous voulions tout d’abord vous remercier pour ces premiers 
mois de l’association. Alors MERCI à ceux qui la font vivre, aux 
communes du cœur vert impliquées dans le projet et aux relais 
d’informations !  
Vous êtes déjà près d’une centaine à faire partie d’une des deux 
initiatives portées par l’association : 
 Le SEL (Système d’Echange Local, sel.ecodupartage.fr) : plateforme Internet pour échanger des biens et 

des services. 
 Le Groupement d’Achat : achats groupés de commandes bio/locales et autres opportunités. 
Dans ce bilan, également un retour sur les deux Rencontres du Partage réalisées (à Charnècles et à Saint-
Cassien). Nous sommes ravi du concept : ces rencontres ont été le moment de découvertes, d'échanges et 
d’apprentissages (lessive à la cendre, huile solarisée). 
Retrouvez toutes les informations sur le site ecodupartage.fr mais aussi sur notre page facebook toute neuve 
facebook.com/ecodupartage38. Alors n’hésitez pas à liker, suivre et partager, pour rester au courant des  
prochains évènements, car nous vous attendons les : 
 Samedi 2 septembre à 9 h à Saint-Cassien : Forum Intercommunal des Associations. 
 Mardi 26 septembre à 20 h salle La Sure à Saint Blaise du Buis : Assemblée Générale. 
 Mercredi 22 novembre à 18 h salle du Conseil à Réaumont : 3ème Rencontre du Partage avec 

temps d’informations, atelier et échanges. 
En attendant la rentrée, l’équipe vous souhaite un très bel été ! 
L’Eco du Partage 




